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L’ADN de la FLCPF

La Fédération Laïque de Centres de Planning Familial (FLCPF) a été 
créée en 1972 suite au regroupement militant des premiers centres de 
planning familial (CPF) en Belgique. 

Elle est la plus grande des quatre fédérations 
de centres de planning familial en Belgique 
francophone puisqu’elle fédère aujourd’hui 
42 centres de planning familial dont 22 
implantés à Bruxelles et 20 en Wallonie. 
Parmi ceux-ci, la moitié pratique l’interrup-
tion volontaire de grossesse (IVG) et sont 
membres du GACEHPA (Le Groupe d’Action 
des Centres Extra Hospitaliers Pratiquant 
l’Avortement).

Laïcité

Inclusivité

Égalité

Libre choix

Citoyenneté

La FLCPF a pour but de promouvoir et de défendre la 
santé et les droits sexuels et reproductifs comme 
faisant partie intégrante des droits humains  
renforçant la liberté, la dignité et l’égalité des personnes 
ainsi que leur accès effectif aux informations et aux soins 
de santé dont elles ont besoin.

Elle poursuit la réalisation de ce but, notamment en rassemblant, représentant et 
soutenant les centres affiliés et en défendant de manière collective leurs intérêts, et 
à travers eux, ceux de la population.

Elle développe des stratégies complémentaires de promotion de la santé et 
d’éducation permanente. 

En éducation permanente,
dans une perspective d’émancipation 
citoyenne et collective, elle informe et 
soutient l’activité des acteurs associatifs 
et, en particulier, les centres de planning 
familial. Elle propose entre autres une do-
cumentation et une revue de presse spé-
cialisées sur la santé et les droits sexuels 
et reproductifs. Elle édite également des 
publications et des outils sur ces mêmes 
thématiques. Enfin, elle co-construit des 
projets de transformation des pratiques 
et des représentations avec les acteurs 
de terrain.

En promotion de la santé,
dans une perspective de réduction des 
inégalités sociales de santé, de promotion 
du bien-être et de prévention, elle 
développe des projets et accompagne 
les acteurs de terrain et, en particulier les 
centres de planning familial, en matière de 
santé et droits sexuels et reproductifs et 
d’éducation à la vie relationnelle, affective 
et sexuelle (EVRAS) pour tous.tes.

La FLCPF gère également le Centre de ressources Sexualités 
& Handicaps (CRSH) ayant pour objectif de promouvoir l’accès 
des personnes handicapées aux droits sexuels et reproductifs 
dans les meilleures conditions possibles. Un fonds documen-
taire spécifique sur cette thématique est consultable au centre 
de documentation et d’information spécialisé sur la vie affective 
et sexuelle (CEDIF) de la FLCPF. Des formations « Sexualités et 
Handicaps » sont organisées pour les professionnel.les.

Le CRSH propose également un accompagnement aux institu-
tions désireuses de mettre en place des projets sur la vie affective 
et sexuelle, dans les lieux de vie des personnes porteuses d’un 
handicap.

La FLCPF est 
soutenue par : 

Membre de :



2022, EN QUELQUES CHIFFRES CLÉS

Recettes FLCPF par entités
 régionales 2022

Une communauté de 
+ de 150 000 

personnes 
informées et 

sensibilisées en ligne

Près de
1000 

professionel.les 
ont participé 
à nos actions 

Près de 
40 000 

moyens de 
contraception 

distribués 
dans nos CPF

Près de 
353 

professionel.les
 des secteurs 

social-santé ont 
été formé.es

3/4 
des CPF 

bruxellois 
sont membres 

de la FLCPF

2/3 
des CPF qui 

pratiquent l’IVG 
sont membres 

de la FLCPF

46 725 
élèves 

ont reçu une 
animation par nos CPF 

membres dans 

499 écoles 
de la FWB

18 
travailleur.euse.s 

FLCPF
Soutiennent le travail 

de près de

 350 
travailleur.euse.s 

de CPF

Recettes FLCPF 2022 
par secteur d’activités

40%

3%

8%

14%

35%

17%

4%

24%

19%

18%
9%

6%
3%

Cocof et Région bruxelloise (40%)
Education permanente (24%)

Promotion de la Santé (19%)

Subsides à l’emploi (18%)

Initiatives/Facultatives (17%)

Recettes propres et divers (9%)

Safe.brussels (6%)

Organe représentatif (4%)

Handicap CRSH (3%)

Fédération Wallonie Bruxelles (35%)

Région Wallone (14%)

Recettes propres (8%)

Recettes divers (3%)

Enquête de satisfaction des 
outils de communication FLCPF

En 2022, une enquête de satisfaction de 
nos principaux outils de communication a 
permis d’évaluer la qualité de la commu-
nication auprès des membres. La récolte 
de données a permis de mieux cibler les 
besoins et va permettre d’optimiser les 
outils en fonction des résultats.

Un centre de documentation et 
d’information spécialisé sur la 
vie affective et sexuelle (CEDIF)

La FLCPF met à disposition du public 
un centre de documentation spécialisé 
en matière de vie affective et sexuelle, 
le CEDIF. Il propose un fonds documen-
taire de plusieurs milliers de références 
composé de livres, revues spécialisées, 
documents thématiques et outils péda-
gogiques. Il réalise une revue de presse 
et diffuse de multiples supports d’infor-
mation et d’animation dans une boutique 
en ligne. En 2022 : 

Nos missions

956
demandes
au CEDIF

+ de 
6000
Notices

dans la base
 de données

445
utilisateur.ices 
de la boutique 

85,4%
des membres 
globalement 
satisfaits des 

principaux outils 
de com de la 

FLCPF

73 050 
visites sur le 

site web de la 
FLCPF

74 254 
membres des 
communautés  

des réseaux 
sociaux

Sensibiliser sur le net 

La FLCPF utilise la force de la communi-
cation digitale en animant plusieurs sites 
web et réseaux sociaux. Cela lui permet 
notamment d’informer sur ses activités, 
de réagir à l’actualité du secteur et ses 
enjeux, et de nourrir les débats qu’ils 
suscitent.

Informer & sensibiliser

Fédérer Militer

Accompagner

www.planningfamilial.net



Des nouveaux outils 

En 2022, les principaux nouveaux outils 
de sensibilisation sont:

www.macontraceptiondurgence.be 

Il s’agit d’un questionnaire anonyme 
en ligne qui, en seulement quelques 
clics, propose des solutions personna-
lisées aux personnes qui risquent une 
grossesse et souhaitent l’éviter. Il informe 
également sur l’utilisation, le coût et la 
délivrance de la contraception d’urgence. 
C’est une première en Belgique, relayée 
à l’international.

Une brochure et une vidéo d’animation 
« L’avortement » 

Ces outils reprennent les démarches, les 
méthodes possibles, le déroulé de l’in-
tervention et les aspects pratiques d’une 
demande d’interruption volontaire de 
grossesse, accompagnés d’illustrations 
explicatives. La vidéo est sous-titrée en 
français, néerlandais, anglais et traduite 
en langue des signes. Elle est disponible 
sur la chaîne YouTube de la FLCPF.

« Sexe, drogues et consentement » 
 
Une campagne a été initiée par le projet 
Sex and co avec le soutien de 7 parte-
naires issus de différents secteurs autour 
de la thématique de la consommation de 
drogues en milieux festifs et son impact 
sur le consentement sexuel. Composée 
d’une brochure et d’un podcast, ces outils 
croisent des messages professsionnels 
de RdR et de promotion de la santé 
sexuelle avec des témoignages réels afin 
de sensibiliser à une véritable culture du 
consentement.

Des événements qui 
rassemblent 

La FLPCF organise des manifestations 
publiques ou professionnelles au sujet 
de la santé sexuelle et reproductive. Les 
incontournables de la FLCPF en 2022 : 

• Colloque Contraception : « À chacun·e 
sa contraception » (webinaire et Mons, 
15 septembre 2022) = 276 participant.es

• Colloque Violences sexuelles et 
conjugales. « Quand la nasse se 
referme » : des mécanismes d’emprise 
au harcèlement, comment prendre en 
compte le continuum des violences 
dans l’accompagnement des victimes 
? » (webinaire et Louvain-la-Neuve, 9 
novembre 2022) = 274 participant.es 

Fédérer

Représentation auprès des
différentes instances 

La FLCPF joue également un rôle de 
représentation du secteur du planning 
familial et représente ses membres 
auprès de diverses instances, comme 
les administrations ou les cabinets mi-
nistériels mais aussi au sein de diverses 
plateformes associatives. 

Militer

Mouvements législatifs

Défendre les droits et la santé sexuelle 
et reproductive est au cœur de l’objet 
social de la FLCPF. 

En 2022, c’est la généralisation de l’EVRAS 
ou encore le plaidoyer pour l’amélioration 
de l’accès à l’IVG qui ont été au cœur des 
activités militantes. 

La FLCPF a entre autres : 

- Soutenu le travail du groupe d’experts 
mis en place par la Vivaldi afin d’évaluer 
la législation actuelle et l’exploration 
d’une évolution de celle-ci, en répondant 
notamment favorablement à leur 
invitation d’audition, afin de faire part 
des difficultés et des besoins de terrain 
ainsi que de ses recommandations quant 
à l’évolution de la législation. 
 
- Apporté du soutien à Médecins du 
Monde sur son plaidoyer sur l’accès à 
l’IVG et à l’aide médicale urgente pour 
les femmes sans accès aux soins en 
Belgique. 

En 2022, plusieurs gros chantiers ont été 
menés de front en matière de repré-
sentation sectorielle : plan social-santé 
Intégré et révision du décret ambulatoire 
à Bruxelles ; révision du cadre légal et 
réglementaire des centres de planning 
familial wallons ; mise en œuvre des 
accords du non-marchand 2021-2022 ; 
accord de coopération EVRAS ; recon-
naissance de la fonction de coordination 
en CPF.

FLCPF

Plateforme
AbortionRight!

Plateforme
Féministe contre 

les Violences Faites 
aux Femmes

Fédération Belge 
pour la Santé et 

les Droits Sexuels 
et Reproductifs

Plateforme
EVRAS

Elle est membre de l’International Planned 
Parenthood Federation (IPPF), de l’In-
ter-Fédération Ambulatoire à Bruxelles et 
en tant que fédération d’employeurs de 
la Fédération des Associations Sociales 
et de Santé (FASS).



Accompagnement de projet en milieu 
scolaire et en institution spécialisée  

La FLCPF coordonne l’accompagnement 
d’équipes scolaires, de centres de jour 
et d’hébergement dans la mise en place 
d’un projet de « vie relationnelle, affective 
et sexuelle », intégré et pérenne. Cet 
accompagnement méthodologique et 
pédagogique est assuré par un pool de 
personnes-ressources indépendantes, 
encadrées et formées par la FLCPF.

Accompagnement de Cellules EVRAS 
dans l’enseignement ordinaire et 
spécialisé

En 2022, la FLCPF a fait réaliser une 
évaluation du dispositif d’accompagne-
ment des cellules EVRAS.  

Il en ressort une évaluation globalement 
positive, nuancée par plusieurs éléments 
freinants ou facilitants qui amènent des 
réflexions sur les réalités et les contextes 
scolaires et sociétaux actuels. Faire 
évoluer la réponse proposée aux établis-
sements scolaires dans les prochaines 
années constitue une piste d’adaptation 
pour le projet.

VIH & IST : Be.Tested, To Do (L)IST, 
Check(L)IST

La FLCPF accompagne la mise en œuvre 
de la prévention combinée du VIH et des 
autres IST en CPF. Elle soutient plus par-
ticulièrement l’implantation du dépistage 
rapide du VIH (TROD) à travers le projet 
« Be.Tested » à Bruxelles et Verviers.

20
Formations

353
Personnes 

formées

Catalogue de formations

La FLCPF propose plus d’une vingtaine 
de formations en santé sexuelle et repro-
ductive sur des thématiques diverses : 
EVRAS, travail en CPF, contraception, IST, 
handicap, inclusion, violences...
En 2022, une nouvelle formation a rejoint 
le catalogue « Accueil et prise en charge 
des personnes grosses en santé sexuelle 
et reproductive ». 

Accompagner
Quelques enjeux 

principaux en 2022 

Vers une généralisation effective de 
l’EVRAS scolaire : De l’importance de 
la concertation de tous les acteurs 
EVRAS 

Les Stratégies Concertées EVRAS se 
créent en 2018 à l’initiative de la FLCPF 
et de O’YES pour contribuer à une géné-
ralisation effective de l’EVRAS dans l’en-
seignement fondamental et secondaire 
(ordinaire et spécialisé) afin de réduire les 
inégalités sociales de santé en Belgique 
francophone. 

En 2022, soit 4 ans plus tard, 3 productions 
ont vu le jour :

1. Un état des lieux des acteurs et actrices 
de l’EVRAS scolaire

2. Une synthèse des recommandations 
issues des avis et besoins des jeunes en 
matière d’EVRAS ( 380 enfants et jeunes 
entre 5 et 25 ans)

3. Un Guide pour les professionnel.le.s 
reprenant différents apprentissages mis 
en perspective avec le développement  
psycho-affectif et sexuel des enfants et 
des jeunes. Il offre des balises pour aider 
les acteurs et actrices dans l’élaboration 
de leurs interventions d’EVRAS auprès 
des enfants et des jeunes.

Pour une éducation à la vie relationnelle 
affective et sexuelle à tous les âges et dans 
tous les milieux de vie

5 projets
en institution

pour adultes en 
situation de

 handicap 

3 cellules
EVRAS dans 

l’enseignement 
spécialisé

3 à Bruxelles

2 à Bruxelles

2 en Wallonie

1 en Wallonie

60 
professionel.les 
accompagné.es et 

formé.es à Bruxelles 
et en Wallonie 

8
personnes-
ressources, 

collaboratrices de 
la FLCPF



Sexualité 2.0, le projet Sex and co 

La FLCPF développe plusieurs projets 
de prévention et de promotion de la 
santé sexuelle dans des lieux particuliè-
rement prisés par les jeunes : le web et 
les festivals d’été.

Les réseaux sociaux du projet Sex&Co 
sur Instagram, Tiktok et Facebook. On y 
parle de plaisir, de contraception, des IST, 
de consentement, et bien plus encore! 
Les jeunes sont invité.es à poser leurs 
questions, réagir en direct, tester leurs 
connaissances pour devenir acteur.
ices de leur santé sexuelle. 2022 a été 
l’occasion de revisiter la charte graphique 
du projet. 

Les stands du projet Sex&Co mis en 
œuvre en collaboration avec des centres 
de planning familial – sont activement 
présents sur plusieurs festivals destinés 
aux jeunes à Bruxelles et en Wallonie. Du 
matériel d’information et de réduction 
des risques y est distribué et des inte-
ractions directes avec des profession-
nel-les sont possibles via des jeux et des 
discussions. 

2022 a été marquée par la reprise des 
grands évènements festifs estivaux. Le 
stand a pu être déployé dans 5 festivals 
en Belgique Francophone (Pride, Couleur 
Café, La Semo, Dour & Esperanzah).

L’avortement : un droit, un choix 

Afin de protéger le droit à l’IVG en Belgique 
et d’en garantir l’accès effectif, la FLCPF 
œuvre sur plusieurs plans. En 2022, elle a 
soutenu le travail de recherche du comité 
d’experts chargé d’évaluer la loi pour la 
faire évoluer afin qu’elle réponde encore 
mieux aux besoins de toutes. 

Un travail de plaidoyer autour de la 
pénurie de médecins pratiquant l’IVG 
a également été réalisé d’une part en 
lançant une campagne afin de sensibiliser 
les professionnel.les et les étudiant. es du 
secteur psycho-médico-social à l’impor-
tance de cet acte pour la santé publique 
via la promotion du film « Les mains des 
femmes » de Céline Grando. 

D’autre part, la FLCPF a plaidé aux 
côtés des autres fédérations de CPF, 
avec l’Union professionnelle des sages-
femmes de Belgique et le cabinet 
Vandenbroucke, pour l’élargissement du 
métier de sage-femme (actes pouvant 
être assurés de manière autonome).

Enfin, elle a apporté son soutien à 
Médecins du Monde sur son plaidoyer sur 
l’accès à l’IVG et à l’AMU pour les femmes 
sans accès aux soins en Belgique. 

Vers un meilleur accès aux soins de santé 
sexuelle et reproductive 
La FLCPF considère que chaque personne a le droit de prendre des décisions qui 
concernent son corps et d’accéder à des services qui appuient ce droit. Elle prête 
une attention particulière à améliorer toujours plus l’accès aux soins des publics 
les plus vulnérables. 

Revendications FLCPF retenues 
par le comité  :
Décriminalisation de l’IVG
Délai 18 semaines 
Suppression délai de réflexion

Les CPF, des services et soins pour la 
santé de tous.tes 

Afin d’améliorer l’accès aux droits et à la 
santé sexuelle des personnes LGBTQI+ 
et leur prise en charge en CPF, la FLCPF 
accompagne les acteurs de première ligne 
dans le cadre du projet « Plan LGBTQI+ ». 
Pratiquement, elle coordonne un groupe 
de travail interassociatif, organise des 
activités de  sensibilisation 
et de formation des profes-
sionnel·les, et développe 
une communication vers le 
public final. En 2022, 53 pro-
fessionnel·les ont été sensi-
bilisé·es ou formé·es à ces 
enjeux.

La santé des femmes en milieu carcéral 

Le projet Lovespot vise à améliorer l’accès 
à la santé et aux droits sexuels et repro-
ductifs (SDSR) des femmes en prison. La 
FLCPF coordonne 2 groupes de travail, en 
collaboration avec I.Care. Elle organise et 
planifie des permanences individuelles 
et des animations collectives à la prison 
pour femmes de Berkendael et au quartier 
femmes de la prison de Marche-en-Fa-
menne. En 2022, les activités en prison 
ont été assurées par 10 CPF partenaires 
du projet. Afin de visibiliser les enjeux 
liés à l’accès à la SDSR en prison sous le 
prisme du genre, la FLCPF et I.Care ont 
également proposé une conférence sur 
le sujet, intitulée « Sexualité, femmes* 
et prison », dans le cadre des Journées 
Nationales de la Prison.

Une campagne à destination des 
parents pour briser les tabous 

La méconnaissance de l’EVRAS et la 
crainte que celle-ci suscite encore auprès 
des parents d’élèves est un autre frein à 
cette généralisation au sein des écoles. 
C’est pour cette raison que FLCPF, en 
collaboration avec la FCPPF et la FAPEO à 
lancé en avril 2022 la première campagne 
de sensibilisation à l’EVRAS. 

Elle visait à informer sur la nécessité d’un 
parcours d’éducation à la vie relation-
nelle, affective et sexuelle tout au long 
de la scolarité, adapté au développement 
de l’enfant et à répondre aux questions 
telles que : c’est quoi l’EVRAS ? À quoi 
cela sert-il ? De quoi va-t-on parler à mes 
enfants ? À partir de quel âge ? Qui prend 
en charge les animations EVRAS au sein 
de l’école ?

Un spot 
TV 

Un site 
evras.be pour 

les parents

Une 
campagne 

réseaux 
sociaux



La FLCPF a lancé il y a 5 ans le projet DPO 
qui a pour but d’améliorer la Détection 
des violences conjugales et sexuelles, 
la Prise en charge et l’Orientation des 
victimes. L’objectif final de ce projet est 
de coproduire des outils à destination 
des associations et services de première 
ligne actifs à Bruxelles et en Wallonie.

En 2022, le projet DPO est entré dans 
une seconde phase qui tend à diffuser 
l’outil DPO et à sensibiliser les profes-
sionnel.les sur ces thématiques. 13 
ateliers de sensibilisations à l’outil DPO 
ont rassemblé 122 personnes. Ils ont 
été animés par un binôme d’expertes 
en violences conjugales et sexuelles. 
Ils permettent aux professionnel.les de 
différents secteurs de se rencontrer, 
de renforcer leur réseau et de rompre 
l’isolement qui peut exister face à l’ac-
compagnement de situations complexes. 

Les violences basées sur le genre1 sont d’am-
pleur sociétale et touchent majoritairement les 
filles et les femmes2, quels que soient le milieu 
et la culture. Les violences faites aux femmes 
s’inscrivent dans un continuum : elles peuvent les 
subir tout au long de leur vie, leurs formes sont 
diverses, leurs conséquences sont graves. Elles 
se basent sur les inégalités de genre ancrées 
dans notre société caractérisée encore toujours 
par le rôle social dominant attribué aux hommes. 
Qu’il s’agisse de violences conjugales, sexuelles, 
de mutilations génitales, de mariages forcés ou de 
violences liées à l’honneur, elles constituent des 
délits ou des crimes et sont toutes punissables 
par la loi.

L’outil que vous avez entre les mains, à l’usage 
des professionnel∙les, vous permettra de mieux 
détecter les violences conjugales et sexuelles, 
d’accompagner toutes les victimes, quel que soit 
leur genre ou leur âge, et de les orienter. Votre 
rôle est crucial : vous pouvez aider les victimes et, 
avec d’autres professionnel∙les, contribuer à leur 
sécurité et les accompagner dans leur processus 
de reconstruction.

COMMENT 
RECONNAÎTRE 
UNE VICTIME 
DE VIOLENCES 
CONJUGALES ?

La violence conjugale est un processus 
relationnel complexe de domination 
d’un (ex-)partenaire sur l’autre (dans la 
grande majorité des cas, un homme sur 
une femme dans un couple hétérosexuel). 
Il ne s’agit pas d’un conflit de couple. 
Elle s’en différencie par son asymétrie 
(un agresseur/une victime), l’intention 
poursuivie par l’agresseur de prendre 
le pouvoir et le contrôle sur la victime 
(ses fréquentations, activités, revenus…), 
sa persistance et les conséquences 
destructrices sur la victime. La violence 
conjugale est caractérisée également 
par l’emprise exercée par l’auteur des 
violences sur la victime, la peur qu’elle 
génère chez elle et le sentiment d’ir-
responsabilité de l’auteur. La violence 
peut prendre différentes formes : psy-
chologique (la plus courante), physique, 
sexuelle, verbale, économique… Ces 
violences affectent également les 
enfants éventuels qui y sont exposés 
et peuvent aussi présenter des signes 
de maltraitance.

COMMENT 
RECONNAÎTRE 
UNE VICTIME 
DE VIOLENCES 
SEXUELLES ?

Les violences sexuelles sont le viol et 
l’atteinte à l’intégrité sexuelle. Le viol 
est un crime et recouvre toute pénétra-
tion sexuelle, quelle qu’en soit la nature, 
quel que soit le moyen, commise sur une 
personne non consentante. L’atteinte à 
l’intégrité sexuelle concerne des actes 
à caractère sexuel, avec implication 
physique de la victime (ex. attouche-
ments, frottements…), mais pas forcé-
ment de contact physique (ex. forcer la 
victime à se déshabiller...). Dans la majo-
rité des cas3, les victimes connaissent 
l’agresseur. L’inceste et le consente-
ment sont définis dans la loi.

De nombreuses victimes sont mineures4.  
Les mineur∙es de moins de 16 ans sont 
présumé∙es non-consentant∙es à tout 
acte sexuel. Une exception existe pour 
les mineur∙es à partir de 14 ans, sous 
réserve du consentement mutuel et d’une 
limite d’âge entre les personnes.

Chaque situation est singulière. Une attention particulière 
doit être portée à la relation entre la victime et l’auteur des 
violences et l’emprise exercée sur une personne vulnérable 
et/ou victime de discriminations (rapports de pouvoir, âge, 
handicap, statut de séjour, LGTBQI+, prostitution/travail du 
sexe, assuétudes…).

Des indicateurs peuvent m’aider à détecter les violences 
sexuelles, quel que soit le genre de la victime5, et à (me) poser 
des questions. Il s’agit de points d’attention, d’un faisceau 
d’indices, pas d’une liste exhaustive.

DÉPRES
S
IO

N

CULPABILITÉ

HUMILIATION

SYNDROME DE STRESS

POST-TRAUMATIQUE

JUSTIFICATION

MANQUE DE 
CONFIANCE EN SOI 

RÉSIGNATION 

CHANTAGE
 AFFECTIF

IS
O

LE
M

EN
T

D
ÉP

EN
DANCE

PEUR
SIGNES

PHYSIQUES

A
LL

ER

-RETOUR AUPRÈS

D
E

L’A
GRESSEUR

Des indicateurs peuvent m’aider à détecter les violences 
conjugales et à (me) poser des questions. Il s’agit de points 
d’attention, d’un faisceau d’indices, pas d’une liste exhaustive.

VIOLENCES 
CONJUGALES 
ET SEXUELLES

Cet outil a été élaboré grâce à un processus collaboratif 
regroupant plus de 300 professionnel∙les de différents sec-
teurs (social, santé, police, justice) et de formations variées. Il 
est le résultat d’un travail de réflexion et de créativité au ser-
vice des victimes de violences conjugales et sexuelles. Toutes 
les informations sur le projet DPO, son processus et l’outil 
en version PDF sont disponibles sur le site de la FLCPF et 
de ses partenaires.

En partenariat avec

Coordination : Laurence Stevelinck Withofs (FLCPF)

Coaching en intelligence collective :  What If Collective

Groupe de pilotage : 320 rue Haute, Safe.brussels, Coordinations provinciales de lutte 

contre les violences, CPVCF, CVFE, Direction de l’Egalité des Chances (FWB), equal.

brussels, FMM, FLCPF, IEFH, Médecins du Monde, ONE, Praxis, Stop aux Violences 

Sexuelles, ULB-STRIGES et les six Zones de Police bruxelloises.

Graphisme : Elodie Goldberg J.

Avec le soutien de

E.R. : David Leclercq, rue de la Tulipe 34 – 1050 Bruxelles
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COMMENT DÉTECTER, PRENDRE EN 
CHARGE ET ORIENTER LES VICTIMES ?

VICTIMES MAJEURES : 

Les indicateurs possibles sont nom-
breux et non spécifiques aux violences 
sexuelles.

• Physiques :
infection sexuellement transmissible,
lésions corporelles, grossesse non dési-
rée, hygiène excessive ou insuffisante…

• Comportementaux :
assuétudes, repli sur soi, automutilation, 
fuite, hypersexualisation, troubles alimen-
taires, troubles du sommeil, conduites à 
risque…

• Psycho-émotionnels :
culpabilité, honte, perte de confiance en
soi, dépression, alexithymie (difficulté à
exprimer ses émotions), aboulie (trouble
psychique caractérisé par un affaiblis-
sement de la volonté), troubles psycho-
somatiques récurrents, phobies, crises
d’angoisse, trouble de l’humeur, revi-
viscences traumatiques, troubles de la
mémoire…

• Relationnels-sociaux :
isolement, troubles de la sexualité, chan-
gement drastique…

VICTIMES MINEURES : 

Les indicateurs sont plus précis et une 
attention est portée à leur répétition.

• Physiques :
infections sexuellement transmissibles,
lésions corporelles, grossesse, énurésie
(incontinence urinaire)…

• Comportementaux :
changement soudain, hypersexualisation,
jeux sexuels problématiques, troubles
alimentaires…

• Psycho-émotionnels :
perte de confiance, manque d’estime de
soi, conflit de loyauté, culpabilité…

• Relationnels-sociaux :
décrochage scolaire, fugue, attachement
excessif à une personne, à un animal,
isolement…

Outil DPO 

Vers une meilleure détection, prise en 
charge et orientation des victimes 
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Les violences conjugales et sexuelles sont d’ampleur sociétale et touchent ma-
joritairement les femmes. De par leur patientèle, les centres de planning familial 
sont quotidiennement en contact avec des victimes et sont en première ligne pour 
offrir une écoute et un accompagnement en les réorientant vers des services spé-
cifiques. Ils ont donc un rôle particulièrement important à jouer dans la détection 
des violences, la prise en charge et l’orientation des victimes. 

Fédération Laïque des Centres de Planning Familial - FLCPF

@flcpf_asbl

Fédération Laïque des Centres de Planning Familial

FLCPF - Bruxelles et Wallonie

Pour en savoir plus

www.planningfamilial.net 

www.evras.be

www.loveattitude.be


